


CONCOURS DE PHOTO
La dØputØe madame AgnŁs Grondin aimerait orner les grands murs un peu trop beiges du 
bureau de circonscription de photographies qui reprØsentent les municipalitØs de la MRC 
d�Argenteuil dont la nôtre. Nous invitons les photographes de Mille-Isles à nous soumettre 
leurs plus belles photos mettant en valeur les paysages et le patrimoine de notre municipalitØ.

Envoyez vos photos à jfhamilton@mille-isles.ca avant le 12 juillet 2019. Parmi les deux 
photographies choisies, l�une sera a�chØe dans notre hôtel de ville et l�autre, au bureau de la dØputØe.

NOS COMMUNAUTÉS, NOTRE PATRIMOINE
Nous cherchons des citoyens de Mille-Isles qui ont le goßt de partager leur passion pour  l�histoire et 
le patrimoine de leur municipalitØ avec un auditoire plus vaste lors de l�ØvØnement «Nos communautØs, 
notre patrimoine» qui aura lieu le samedi 3 aoßt à Lachute de 13h00 à 17h00. Toutes les municipalitØs 
de la MRC d�Argenteuil seront prØsentes. Si vous avez des artØfacts ou de vieilles photos de notre passØ à 
prØsenter, veuillez contactez monsieur Jean-François Hamilton, responsable des communications et des 
loisirs, au 450 438-2958, poste 2610, ou par courriel à jfhamilton@mille-isles.ca.

SERVICE INCENDIE
Appel de candidatures                        Le service de la sØcuritØ incendie de Mille-Isles est prØsentement 
à la recherche de candidatures a�n de combler  un poste de pompier à temps partiel au sein de sa 
brigade. Si vous souhaitez rejoindre une Øquipe dynamique et vous impliquer au sein de votre 
communautØ, nous vous invitons à poser votre candidature. Pour remplir le formulaire, visitez notre site 
internet mille-isles.ca sous la rubrique : Services aux citoyens>sØcuritØ incendie>devenir pompier. 

InsØrez v�re ph�o ici

RÈGLEMENT SUR LES FEUX À CIEL OUVERT
Le rŁglement municipal 2014-08 concernant les feux en plein air stipule qu�il incombe 
à toute personne qui souhaite allumer un feu de s�informer auprŁs de la sociØtØ de 
protection des forŒts contre le feu (SOPFEU) de l�indice de danger d�incendie avant de 

procØder à l�allumage. La responsabilitØ de surveiller, de contrôler et d�Øteindre le feu incombe à la personne 
ayant allumØ le feu ainsi qu�au propriØtaire des lieux.  Vous pouvez consulter le rŁglement municipal en 
visitant le site web de la municipalitØ. Pour connaître l�indice d�in�ammabilitØ Ømis par la SOPFEU pour 
notre rØgion, visitez notre page web ou tØlØchargez l�application mobile sur le site sopfeu.qc.ca.

BROWNSBURG-CHATHAM   •   GORE   •   GRENVILLE-SUR-LA-ROUGE   •   GRENVILLE   •   LACHUTE   •   MILLE-ISLES   •   ST-ANDRÉ D’ARGENTEUIL   •   WENTWORTH

�� plastiques ( es plastiques tels que les chaudiŁres, les brouettes ou les jouets par exemple, ne sont pas recyclables)
�� tu aux d�arrosage � matelas/sommier � chaises de bureaux � divans  � chaloupe/pØdalo � �bre de verre � vŒtements  � bßches (tronc d�arbre)
�� souches  � bâche/ oile de toute sorte � piscine � dormant (tail de chemin de fer) � revŒtement extØrieur de maison (vinyle)
�� so vants � isolants (urØthane/laine minØrale) � bois contaminØ avec d�autres produits (ex: bois avec agrØgats, urØthane, revŒtement, etc.)

RAPPEL IMPORTANT CONCERNANT LES MATIÈRES REFUSÉES À L’ÉCOCENTRE
Les objets citØs dans la liste ci-bas se sont malencontreusement retrouvØs rØcemment dans les conteneurs de l’Écocentre les bons voisins. Ce sont, en 
grande majoritØ, des matiŁres qui doivent Œtre acheminØes à l�enfouissement donc qui auraient dß Œtre collectØes à votre porte. La collecte des gros 
objets se fait une fois par mois, lors de la premiŁre collecte d�ordure du mois. Les dates des collectes de gros objets sont indiquØes en rouge sur votre 
calendrier de collecte.

Matières refusées :

ConsidØrations  monØtaires�
Lorsque le recycleur reçoit ces matØriaux dans les conteneurs de l�Écocentre, il doit envoyer ces matiŁres à l�enfouissement, au frais de l�Écocentre. Or, 
chacune des MunicipalitØs propriØtaires de l�Écocentre o�re dØjà le service de collecte des ordures et des encombrants. Quand vous dØposez des 
matiŁres non acceptØes dans les conteneurs de l�Écocentre, vous vous retrouvez à payer 2 fois pour un mŒme service.

LE DANGER
D’INCENDIE

Bas
Incendie de faible intensitØ à propagation limitØe

ModØrØ
Incendie de surface se propageant de façon modØrØe
et  se contrôlant gØnØralement bien

ÉlevØ
Incendie de surface d�intensitØ modØrØe à vigoureuse
qui pose des dØ�s de contrôle lors du combat terrestre

TrŁs ØlevØ
Incendie de forte intensitØ avec allumage partiel ou
complet des cimes dont les conditions au front sont
au-delà de la capacitØ des Øquipes terrestres

ExtrŒme
Incendie des cimes de forte intensitØ, qui se propage
à grande vitesse et qui peut devenir incontrôlable
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